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Résumé : Dans le monde actuel, l’active circulation des hommes et des marchandises conduit à une importante utilisation des
sûretés réelles – notamment sur biens incorporels (créances, droits de propriété intellectuelle, titres financiers, etc.) – en garantie
d’opérations de crédit international. Dans l’ordre international, il n’existe pas (encore ?) de sûreté sur bien incorporel uniforme, doté
d’un régime commun pour tous les pays ; les garanties réelles restent adossées à des ordres juridiques de référence. L’enjeu
consiste donc à déterminer de quelle manière il conviendrait de donner effet, dans l’ordre juridique français, aux sûretés sur biens
incorporels constituées à l’étranger. Si la méthode de la reconnaissance semble disqualifiée en raison d’obstacles techniques,
politiques et jurisprudentiels trop importants et des difficultés de détermination d’un ordre juridique de référence unique, celle de
l’adaptation de la sûreté étrangère par assimilation à une sûreté locale de rattachement paraît la plus pertinente, au regard
notamment de la protection des intérêts de chacun – créanciers, étrangers et nationaux, et débiteurs.
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